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Imaginez-vous conduire sur une route à circulation libre au milieu de 
nulle part.
Vous ne voyez personne à des kilomètres. Vous arrivez à un carrefour 
avec un feu de circulation.  
Le feu est rouge.

Que faites-vous?

Est-ce que vous vous arrêtez et vous attendez que le feu passe au 
vert, parce que c’est la loi, que ne pas le faire serait dangereux et que 
c’est le bon choix? Ou traversez-vous le feu rouge parce que personne 
n’est là pour vous voir le faire?

L’éthique est ce que vous faites quand personne ne regarde.

Chaque jour, nous sommes confrontés à une multitude de 
décisions dans nos vies personnelles et professionnelles. 
Certains des choix sont faciles à prendre, tandis que d’autres 
sont plus complexes.

La façon dont nous prenons ces décisions est déterminée par 
notre éthique, c’est-à-dire les valeurs fondamentales morales, 
éthiques et juridiques qui nous guident dans nos activités 
quotidiennes. 

En tant qu’employés de Saint-Gobain, la réputation de 
notre entreprise nous appartient, et elle est alimentée par 
nos comportements éthiques positifs. En appliquant nos 
valeurs à notre conduite et à nos actions, nous avons le 
pouvoir d’améliorer notre réputation en tant que partenaire 
commercial honnête et digne de con�ance.

 Le code d’éthique et les règles de conduite commerciales de 
Saint-Gobain Amérique du Nord établissent les normes de 
conduite sur le lieu de travail et dans nos relations avec nos 
collègues, clients, fournisseurs et concurrents. Il fournit le 
cadre nécessaire à la prise de décisions éthiques solides, quel 
que soit la situation ou le nombre de personnes présentes.

Nous voulons que vous vous sentiez en con�ance lorsque 
vous ferez ces choix, de sorte que chaque fois que vous 
arriverez à un carrefour de votre vie professionnelle, vous 
vous arrêterez de manière instinctive, et vous ré�échirez 
et agirez en accord avec nos normes éthiques élevées, pas 
seulement parce que c’est le bon choix, mais parce que c’est le 
bon choix pour Saint-Gobain.
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Nos valeurs

Les principes sont des lignes directrices 
applicables à la conduite humaine dont il 

est prouvé qu’elles ont une valeur durable et 
permanente (traduction libre).

—Stephen Covey

Partout dans le monde, les entreprises Saint-Gobain fonctionnent selon un ensemble de valeurs communes�: nos 
principes de conduite et d’action. Ces principes nous guident dans nos opérations quotidiennes et sont à la base de 
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Intégrité
exige un respect rigoureux de la probité dans toutes les activités 
professionnelles. Elle signi�e qu’aucune personne ne doit 
compromettre les intérêts du groupe Saint-Gobain qui lui sont con�és 
au pro�t de ses propres intérêts privés, que ce soit en traitant au sein du 
groupe ou en traitant pour le compte du groupe avec des tiers, quelles 
que soient les pratiques locales. Des règles de conduite détaillées 
peuvent être adoptées pour certaines catégories de personnel du 
groupe Saint-Gobain, lorsque la nature de leurs responsabilités l’exige.

Principes d’action :

Respect de la loi
renvoie à l’intégralité des lois et réglementations qui doivent être 
appliquées par toutes les entreprises du groupe Saint-Gobain, dans 
les pays où elles exercent leurs activités. Une attention particulière est 
portée aux domaines décrits ci-dessous.

Toutes les entreprises du groupe Saint-Gobain doivent interdire tout 
acte susceptible de contrevenir aux normes en vigueur en matière 
de droit de la concurrence. Elles doivent s’abstenir de toute forme 
de �nancement de partis ou d’activités politiques, même si cela est 
autorisé par la législation locale. Elles doivent également rejeter 
toute forme de corruption active ou passive, que ce soit dans des 
transactions nationales ou internationales.

En outre, les entreprises du groupe Saint-Gobain ne doivent pas 
exploiter les lacunes ou les insu�sances de ces lois ou réglementations, 
qui entraîneraient un non-respect des normes du groupe Saint-Gobain 
dans les domaines décrits ci-dessous.

Protection de l’environnement
Les entreprises du groupe Saint-Gobain doivent promouvoir 
activement la protection de l’environnement.

Tous les sites de l’entreprise, où qu’ils se trouvent, doivent être gérés 
de manière à permettre la dé�nition d’objectifs environnementaux 
clairs et le suivi régulier des performances environnementales et leur 
évaluation par rapport à ces objectifs.
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Nos rôles et responsabilités

Les circonstances échappent au  
contrôle humain, mais notre conduite 
est en notre pouvoir (traduction libre).

— Benjamin Disraeli

Travailler en accord avec le code d’éthique
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Emil pense qu’un de ses collègues a peut-être enfreint le code 
en soumettant une fausse note de frais. Cependant, il n’a pas de 
preuve réelle. 

Emil devrait-il signaler cette information?

Emil est tenu de signaler toute violation connue ou suspectée du code,  
qu’il s’agisse ou non d’une violation réelle. 
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Compliance with the Code is a requirement of continued 
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En tant qu’employés
Si vous ne vous sentez pas à l’aise à l’idée de signaler des violations connues ou suspectées à l’une des personnes 
énumérées ci-dessus, vous pouvez signaler votre problème de manière anonyme grâce à la ligne d’assistance éthique 
de Saint-Gobain. Elle donne la parole à chacun pour maintenir une culture qui prône l’éthique et la sécurité au sein 
de l’entreprise en fournissant un service con�dentiel pour exprimer des préoccupations ou des problèmes éthiques. 
Votre con�dentialité sera protégée dans toute la mesure du possible sous réserve des lois, réglementations ou 
procédures judiciaires en vigueur.

Signaler les préoccupations et les violations
Saint-Gobain compte sur chacun de nous pour soutenir l’engagement de l’entreprise en matière de comportement 
éthique. Si vous avez connaissance, vous avez entendu parler ou vous suspectez raisonnablement une éventuelle 
violation de la loi, d’une politique de l’entreprise ou de ce code, vous devez le signaler immédiatement. Saint-
Gobain veillera à ce que toute allégation fasse l’objet d’une enquête et soit traitée dans la plus stricte con�dentialité.

Pour signaler toute préoccupation ou violation du code, contactez�:

• Votre responsable ou superviseur;

• Votre équipe des ressources humaines;

• Votre directeur général d’unité commerciale;

• Votre responsable de groupe ou de division;

• Le vice-président des pratiques commerciales et des programmes de conformité;

• Le directeur des a�aires juridiques;

• L’auditeur général, Services de contrôle interne.

Ligne d’assistance éthique de Saint-Gobain

1�800�548-2088
610�893-5138

États-Unis�: group-compliance-alert-us
Canada�: group-compliance-alert-ca

(accessible uniquement par la messagerie 
électronique interne de Saint-Gobain)
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Le collègue de Karen, Tom, raconte des blagues inappropriées 
au travail qui mettent Karen mal à l’aise. Quand elle en parle 
à Tom, il lui dit d’arrêter d’être si sensible et continue de 
raconter des blagues. Karen informe alors son responsable, 
mais celui-ci dit à Karen de laisser Tom tranquille, car il est le 
meilleur vendeur de leur entreprise. 

Que doit faire Karen?

Karen a fait ce qu’il fallait en essayant de résoudre le 
problème directement avec Tom, puis en en discutant avec son 
responsable. Le responsable de Karen est tenu de signaler le 
comportement de Tom, même s’il est l’une des personnes ayant 
les meilleurs résultats dans l’entreprise. Karen doit signaler 
sa préoccupation à l’une des ressources suivantes : son 
représentant des ressources humaines, le vice-président des 
pratiques commerciales et des programmes de conformité, la 
direction juridique ou la ligne d’assistance éthique. La conduite 
irrespectueuse de Tom crée un environnement hostile et ne 
sera pas tolérée.
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Ligne d’assistance éthique de Saint-Gobain

1�800�548-2088
610�893-5138

États-Unis�: group-compliance-alert-us
Canada�: group-compliance-alert-ca

(accessible uniquement par la messagerie 
électronique interne de Saint-Gobain)
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Lors d’un voyage d’affaires mouvementé, l’emploi du temps 
chargé de Cathy l’a obligée à manquer un dîner pour lequel 
elle aurait eu droit à un remboursement. En rentrant chez elle, 
Cathy a acheté des plats à emporter pour elle et son mari, 
et a utilisé sa carte d’entreprise en indiquant qu’il s’agissait 
d’un « repas d’affaires entre employés ». Comme le repas 
à emporter était moins cher que le dîner qu’elle estimait lui 
être « dû », Cathy s’est dit qu’elle pouvait légitimement faire 
cela puisque l’entreprise était finalement gagnante sur le plan 
financier.

Cathy a-t-elle respecté le code?

Les actions de Cathy étaient contraires à l’éthique. Son voyage 
d’affaires était terminé. Le fait de déclarer faussement 
les détails du repas sur sa note de frais en omettant des 
informations clés constituait une autre violation des normes 
éthiques de l’entreprise et ne sera pas toléré.
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•  Utiliser ou permettre à d’autres d’utiliser les employés, les biens, les installations,
les ressources, les matériaux ou l’équipement de Saint-Gobain à des �ns
personnelles de quelque nature que ce soit;

•  Pro�ter de toute possibilité d’a�aire ou d’investissement résultant de votre relation

avec Saint-Gobain.

Emploi exercé à l’extérieur

Votre poste chez Saint-Gobain doit être votre principale forme d’emploi. Tout 
travail exercé à l’extérieur ou autre source de revenus présente un con�it d’intérêts 
potentiel. Cet emploi doit être secondaire et n’interférer en aucune manière avec vos 
fonctions de salarié à Saint-Gobain et doit être communiqué à l’entreprise. À sa seule 
discrétion, Saint-Gobain déterminera si le potentiel emploi exercé à l’extérieur entre 
en con�it avec le code.

Services et revenus non liés à l’entreprise 

À moins d’en avoir informé et d’avoir reçu l’approbation du chef de la direction de 
l’entreprise, aucun directeur, dirigeant, président ou vice-président de groupe ou 
de division, ou directeur général d’unité commerciale de Saint-Gobain ne peut être 
dirigeant, directeur, salarié, associé, �duciaire ou consultant d’une entreprise à but 
lucratif autre que l’entreprise, ni recevoir de salaire, honoraires, dividendes ou autres 
revenus extérieurs (à l’exception des dividendes et des intérêts provenant de titres 
cotés en bourse ou d’autres investissements similaires).

Possibilités d’affaires et d’investissements 

Au cours de votre emploi, vous pouvez avoir connaissance d’opportunités d’a�aires 
ou d’investissement dans lesquelles l’entreprise a un intérêt. Vous ne pouvez pas 
tirer un avantage direct ou indirect de ces opportunités à des �ns personnelles, sauf 
lorsque l’opportunité a été présentée à l’entreprise pour examen et a été refusée, et 
à condition que l’activité soit conforme aux politiques de l’entreprise en matière de 
revenus et d’emplois exercés à l’extérieur.

Cadeaux d’entreprise 

Dans le cadre de la conduite des a�aires avec des clients, des fournisseurs et 
d’autres contacts, o�rir et recevoir des cadeaux est une pratique habituelle qui, 
lorsqu’elle est e�ectuée de manière éthique, peut renforcer les relations de travail. 
Les divertissements d’a�aires tels que les événements sportifs et les dîners peuvent 
permettre de créer des opportunités pour discuter, plani�er ou faire avancer des 
projets d’intérêt commun. Saint-Gobain encourage ces pratiques dès lors qu’elles se 
produisent à un moment, dans un endroit et dans un contexte appropriés.

Pour maintenir les normes d’intégrité les plus élevées dans nos relations d’a�aires, 
les cadeaux et divertissements doivent respecter les limites du bon sens, du bon 
jugement et de la modération. Tout cadeau ou divertissement qui crée un sentiment 
d’obligation ou même qui a l’apparence de corruption, de pots-de-vin ou de con�it 
d’intérêts peut créer un risque juridique pour vous et l’entreprise ou nuire à la 
réputation de l’entreprise et doit être strictement évité.

Alyssa, responsable des ressources humaines 

d’une usine, est chargée d’engager une entreprise 

extérieure pour s’occuper du nettoyage de l’usine. 

Juste avant les vacances, le propriétaire de 

l’entreprise de nettoyage envoie à Alyssa deux 

billets pour un match de football universitaire local 

pour la remercier. 

Alyssa peut-elle accepter les billets?

Bien que des divertissements d’affaires modestes 

et des cadeaux nominaux occasionnels de la part de 

fournisseurs peuvent être appropriés dans certaines 
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En tant qu’employés
Vous ne devez jamais o�rir ou recevoir de cadeaux ou divertissement d’entreprise qui pourraient être interprétés 
comme somptueux ou extravagants. Les cadeaux ne peuvent pas être sollicités et doivent toujours avoir un objectif 
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Josh est un superviseur d’usine qui décide 

d’emprunter la pelle rétrocaveuse de son usine 

pendant le week-end pour un projet de conduite 

d’eau principale chez lui. Josh demande à Brian, le 

conducteur de la pelle rétrocaveuse de l’usine et 

l’un des subordonnés de Josh, d’effectuer ce travail 

dans le cadre d’un contrat privé. 

Brian devrait-il faire ce travail?

L’usage privé du matériel et du personnel de 

l’entreprise est interdit. Malgré le fait que la 

demande ait été faite par son superviseur, Brian ne 

doit en aucun cas utiliser les biens de l’entreprise 

pour une utilisation qui sort du cadre du travail. 

Brian doit signaler la demande de Josh à son 

représentant des ressources humaines ou à la ligne 

d’assistance éthique.

Protéger nos actifs et nos informations

Fraude et utilisation abusive des biens de l’entreprise

Saint-Gobain compte sur chacun pour protéger nos actifs contre le vol ou l’abus. 
Chaque jour, nous nous voyons con�er des ressources de l’entreprise, par exemple 
des fournitures de bureau, des outils d’atelier, des véhicules loués par l’entreprise 
et ordinateurs portables. Nous sommes également responsables des ressources 
�nancières, telles que les cartes de crédit de l’entreprise, et lorsque nous prenons 
des décisions d’achat au nom de l’entreprise. Saint-Gobain nous fait con�ance pour 
utiliser ces ressources avec sagesse et pour prendre à tout moment les décisions les 
plus éthiques.

La fraude est dé�nie comme toute tentative de tricherie, de ruse, de vol, de tromperie 
ou de mensonge et constitue non seulement une violation du code, mais aussi un 
acte potentiellement criminel. La fraude ne sera pas tolérée, quel que soit le montant 
en dollars ou le poste ou l’ancienneté du salarié concerné.

Voici des exemples d’activités frauduleuses�:

•  Toutes formes de détournement et de vol des biens matériels ou �nanciers
de�l’entreprise;

•  La transmission de notes de frais fausses ou trompeuses, même si les montants
concernés sont minimes;

•  L’utilisation de cartes de crédit de l’entreprise à des �ns personnelles;

• La falsi�cation ou la modi�cation de chèques;

•  La prise ou la vente de biens de l’entreprise sans autorisation, y compris des rebuts
ou des déchets;

•  La manipulation ou la déclaration non autorisée de fonds ou de biens de l’entreprise.

Saint-Gobain prend la prévention de la fraude au sérieux et a mis en place un vaste 
système de contrôles internes, comprenant des politiques, des garanties �nancières, 
des audits et des protocoles d’enquête et de mise en œuvre.

L’entreprise compte sur nous pour soutenir pleinement ses e�orts en matière de 
prévention de la fraude en évitant les pièges qui aboutissent à une érosion de 
l’éthique. Ne rationalisez pas les choix contraires à l’éthique, aussi minimes qu’ils 
puissent paraître. Si vous soumettez une note de frais, assurez-vous qu’elle est exacte, 
véridique et détaillée. Lorsque vous êtes audité ou autrement appelé à rendre compte 
de l’utilisation des ressources de l’entreprise, démontrez votre engagement envers le 
système en assurant un suivi et un soutien rapides. 

Nous attendons de nos dirigeants qu’ils soutiennent fermement le mandat d’audit 
et de comptabilité de la société et qu’ils s’assurent de l’engagement et du soutien des 
membres de leurs équipes respectives envers ces principes importants.

 
Consultez la politique suivante :   Politique relative aux cartes pour les 

dépenses d’entreprise
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Éric, responsable de l’assurance de la qualité, 

découvre que le produit de son usine ne répond 

pas au cahier des charges requis par son plus gros 

client. 

Afin de protéger l’entreprise d’une éventuelle perte 

d’activité, Éric décide de modifier certaines des 

données du prochain rapport d’inspection de qualité.

Éric a-t-il fait le bon choix?

Même si Éric pensait qu’il agissait dans l’intérêt 

supérieur de l’entreprise, ses actions constituent 

une violation claire et inacceptable du code.

Tenir des registres honnêtes et exacts

En tant qu’employés, nous portons tous la responsabilité de veiller à ce que les 
dossiers de notre entreprise soient véridiques, �ables et conformes à la législation 
américaine. Cela inclut toutes les lois, réglementations et politiques relatives à 
l’intégrité des données et des rapports, ainsi que la loi américaine concernant les 
pratiques de corruption à l’étranger. Cette loi interdit les paiements ou les o�res de 
paiements de toute valeur à des fonctionnaires étrangers, à des partis politiques ou à 
des candidats à des fonctions politiques étrangères dans le but d’obtenir, de conserver 
ou de diriger des a�aires. Elle contient également d’importantes exigences en matière 
de contrôle comptable interne et de tenue de registres qui s’appliquent aux opérations 
nationales de l’entreprise. 

Les informations doivent être enregistrées avec précision et honnêteté dans toutes les 
a�aires et tous les documents, dont les�:

•  Rapports des dépenses;

• Registres;

• Données relatives au produit;

• Résultats de la recherche et des examens;

• Produits et coûts;

• Prévisions de ventes;

• Rapports d’incident et de sécurité;

• Bons de commande;

• Fiches de présence.

Tout signalement malhonnête de quelque nature que ce soit au sein ou hors de 
l’entreprise, y compris le fait de signaler ou de regrouper des informations dans le but 
de tromper ou de désinformer, constitue une violation directe du code et ne sera pas 
toléré.

Vous ne devez pas�:

•  Faire toute inscription dans les documents comptables de l’entreprise qui cache ou
déguise intentionnellement la véritable nature de toute transaction;

•  Établir à quelque �n que ce soit un fonds ou un actif non autorisé, non divulgué
ou non enregistré impliquant l’argent ou d’autres actifs de l’entreprise;

•  Permettre que des transactions e�ectuées avec un fournisseur, un agent, un
client ou un autre tiers soient organisées ou inscrites d’une manière qui n’est pas
conforme aux pratiques commerciales généralement admises.

Ligne d’assistance éthique de Saint-Gobain

1�800�548-2088
610�893-5138

États-Unis�: group-compliance-alert-us
Canada�: group-compliance-alert-ca

(accessible uniquement par la messagerie 
électronique interne de Saint-Gobain)
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Jason, un représentant commercial, tente d’obtenir 

un contrat juteux avec un client potentiel. Au cours 

d’une pause lors d’un salon professionnel, le client 

invite Jason à une discussion informelle avec un 

concurrent sur les prix. Jason craint de perdre une 

opportunité de gagner le contrat avec le client s’il 

ne se joint pas à la conversation. 

Que doit faire Jason?

Discuter des prix avec un concurrent dans n’importe 

quelle situation est une violation des lois antitrust. 

Même si Jason pense que gagner ce contrat avec 

le client serait bénéfique pour l’entreprise, il doit 

arrêter immédiatement toute discussion sur les 

prix et indiquer clairement que Saint-Gobain ne 
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Informations privilégiées et commerce

En travaillant chez Saint-Gobain, vous pouvez avoir connaissance d’informations 
con�dentielles sur notre entreprise, nos fournisseurs ou nos partenaires 
commerciaux. Les informations privilégiées sont des informations qui n’ont pas été 
rendues publiques et qui sont susceptibles d’in�uencer un investisseur à acheter, 
vendre ou détenir des actions ou des titres d’une entreprise. Un délit d’initié se 
produit lorsqu’une personne achète ou vend les titres d’une entreprise cotée en 
bourse sur la base d’informations privilégiées. Vous ne pouvez pas utiliser les 
informations privilégiées à des �ns personnelles ou transmettre ces informations à 
quiconque. Ceci constitue une violation du code et est contraire à la loi.
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Ligne d’assistance éthique de Saint-Gobain

1�800�548-2088
610�893-5138

États-Unis�: group-compliance-alert-us
Canada�: group-compliance-alert-ca

(accessible uniquement par la messagerie 
électronique interne de Saint-Gobain)

Participer à des activités politiques

A�n de contribuer à l’amélioration des communautés dans lesquelles nous 
vivons, travaillons et exerçons nos activités, Saint-Gobain participe au processus 
d’élaboration des politiques et s’engage dans un dialogue sur les questions qui 
a�ectent nos activités. Les activités de lobbying et d’a�aires gouvernementales de 
Saint-Gobain doivent s’aligner sur les normes éthiques élevées de l’entreprise et se 
conformer à toutes les lois et réglementations en vigueur.

En tant que salarié de Saint-Gobain, vous ne pouvez pas faire de contributions 
politiques directes ou indirectes de quelque nature que ce soit au nom de l’entreprise 
sans l’accord préalable du directeur des a�aires juridiques. Les cadeaux aux élus ou 
aux fonctionnaires nécessitent l’approbation préalable de votre président de division 
et du vice-président des pratiques commerciales et des programmes de conformité 
ou du directeur des a�aires juridiques, et doivent être conformes à toutes les lois et 
pratiques de campagne en vigueur.

Nous vous encourageons à soutenir le processus politique et les candidats de votre 
choix. Cependant, vous ne pouvez participer à ces activités que pendant votre temps 
libre et à vos propres frais. 
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Respecter des pratiques commerciales saines

Il faut beaucoup de bonnes actions pour 
construire une bonne réputation, et 

une seule mauvaise action pour la perdre 
(traduction libre).

— Benjamin Franklin

Protection de nos informations et notre image
Fidèle à notre culture prônant le respect mutuel, Saint-Gobain nous fait con�ance pour respecter la con�dentialité 
des données professionnelles et des informations personnelles. Nous sommes également tenus de préserver l’image 
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Megan soupçonne fortement l’un de ses collègues, Matt, d’utiliser son 

ordinateur de travail pour visiter des sites web non autorisés. Un jour, 

alors que Matt est au déjeuner, Megan remarque que Matt est toujours 

connecté à son ordinateur et décide de jeter un œil à l’historique du 

navigateur pour voir quels sites Matt a visités. 

Megan a-t-elle fait le bon choix?

Megan est coupable d’espionnage, ce qui est strictement interdit. 

Si Megan a des soupçons sur le comportement de Matt et agit de 

bonne foi, elle doit signaler son inquiétude à son responsable ou à la 

ligne d’assistance éthique, et la situation sera traitée de manière 

appropriée.
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Ligne d’assistance éthique de Saint-Gobain

1�800�548-2088
610�893-5138
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L’éthique, c’est connaître la di�érence 
entre ce que l’on a le droit de faire et ce qu’il  

est bon de faire (traduction libre).

— Potier Stewart

Prendre des décisions éthiques

Les questions éthiques ne sont pas toujours des situations dans lesquelles le bon 
comportement ou le mauvais comportement sont facilement identi�ables. Si vous avez 
des doutes concernant une situation, posez-vous les questions suivantes avant de prendre 
une décision�:

• Est-ce légal?

• Est-ce que c’est le bon choix?

• Est-ce en adéquation avec les politiques de Saint-Gobain et ses principes de 
comportement et d’action?

• 




